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Le SPF intervient dans 
les Antilles depuis le 
passage des ouragans 
Irma et Maria.

Une assurance pour donner en confiance
Le Comité de la 
Charte du don en 
confiance est un 
organisme d’agré-

ment et de contrôle des associa-
tions et fondations faisant appel à 
la générosité du public. Il réunit 84 
associations et fondations, membres 
agréés. Le comité a pour objectif 

de promouvoir la transparence et 
la rigueur de la gestion pour per-
mettre le « don en confiance ». Il a 
élaboré une charte de déontologie 
et donne son agrément aux organi-
sations qui s’engagent volontaire-
ment à la respecter et à se soumettre 
à ses contrôles. Le document que 
nous publions contribue à donner 

annuellement une information claire 
et synthétique sur l’organisation. Il 
rend compte de façon transparente 
aux donateurs et au public des res-
sources provenant de la générosité 
publique reçue par l’organisation et 
de ce qu’elle en a fait. L’agrément 
du Secours populaire français a été 
renouvelé en 2017.

« Un grand merci

Quel 
enseignement 
tirer des 
résultats 
financiers
du SPF ?
L’ a n a l y s e  d e s 
comptes de l’exercice 
clos met en évidence 
le bon niveau de nos 
ressources finan-
cières, en particulier 

celles générées par la générosité 
du public et à l’investissement 
constant des collecteurs-anima-
teurs-bénévoles.
Grâce à celle-ci, le Secours popu-
laire français a pu intervenir tout 
au long de l’année pour soutenir 
en France et dans de nombreux 
pays du monde les victimes de la 
pauvreté, de la misère, de la faim 
ainsi que les populations les plus 
fragiles, frappées par la vague 
de froid du début de l’année en 
France. N’oublions pas ceux qui 
ont également été frappés par les 
catastrophes climatiques surve-
nues dans de nombreuses régions 
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MARIO PAPI 
trésorier national 

du SPF depuis 
novembre 2017
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Léssentiel 2017
et nombreux pays dans le monde 
tout au long de cette année 2017.

Quel est votre message 
en direction des 
donateurs du SPF ?
Bien sûr, je leur exprime mon 
respect et mes remerciements, 
car ils répondent présents à nos 
nombreux appels et, de ce fait, 
permettent à notre association 
de pratiquer la solidarité en 
direction des personnes, des 
enfants et des familles en diffi-
culté. Je tiens à ce qu’ils soient 
tenus informés de nos actions 
dans la plus grande transpa-
rence. C’est une règle à laquelle 
nous sommes très attachés.
Je suis conscient de la baisse 
du pouvoir d’achat de certains 
de nos donateurs. Désireux 
d’être plus généreux, ils nous 
adressent avec leurs chèques 
des mots d’encouragement et 
de soutien pour nos actions. 
Je tiens aussi à affirmer que 
tout don qui est adressé au 
SPF, quel que soit son mon-
tant, mérite notre considération. 
Par ailleurs, j’encourage le plus 
grand nombre à souscrire au 
prélèvement automatique des 
dons. Aux 80 000 bénévoles 

Preuve en est du succès toujours 
plus grand des chasses aux œufs 
et l’augmentation du nombre de 
villages « copains du Monde » en 
France métropolitaine, à Saint-
Martin et dans de nombreux pays 
étrangers. 
Il faut aussi tout faire pour réussir 
le prochain Festival des solidari-
tés qui aura lieu à Bruxelles les 
19, 20 et 21 octobre prochains. Il 
rassemblera plusieurs centaines 
de jeunes qui échangeront sur la 
solidarité européenne.
En second lieu, je voudrais que 
les moyens mobilisés auprès de 
nos donateurs au cours de cet 
exercice nous permettent d’être 
encore plus présents auprès des 
personnes âgées et des per-
sonnes handicapées qui souvent 
souffrent aussi de l’isolement et 
méritent de notre part encore plus 
de présence et de réconfort.
Enfin, face à tout ce qui fait obs-
tacle à nos traditions d’accueil 
des femmes, des hommes et des 
enfants qui, fuyant les guerres, 
les violences et la misère arrivent 
sur le sol de France, je souhaite, 
comme l’ensemble des bénévoles 
du SPF, que nous prenions toute 
notre place pour les accueillir et 
les accompagner. Pour ce faire, 
les moyens financiers doivent être 
redoublés. Faisons appel au grand 
cœur de nos concitoyens !

du Secours populaire français, 
j’adresse aussi mes sentiments 
amicaux et respectueux : ce sont 
de véritables « collecteurs » dans 
notre association. Cette déno-
mination mérite de prendre tout 
son sens : chaque collecteur-ani-
mateur-bénévole, s’il s’implique 
à l’occasion des campagnes 
nationales et lors d’initiatives 
populaires locales, participe à 
l’accroissement des ressources 
pour l’ensemble de l’Union. Des 
moyens financiers et matériels 
qui nous offriront la possibilité 
d’entreprendre plus d’actions en 
faveur des personnes exclues de 
notre société.

Quels sont les objectifs 
que vous souhaiteriez 
voir se réaliser au cours 
de l’exercice 2018 ?
En premier lieu, ceux qui 
concernent les enfants et les 
jeunes dans notre pays et dans 
le monde. Leur offrir l’occasion 
de pratiquer des sports, d’avoir 
accès à la culture, à la connais-
sance de leurs amis de tous les 
pays, aux loisirs, aux vacances 
est le meilleur gage pour qu’ils 
deviennent des ambassadeurs 
de la solidarité. Toutes ces actions 
devront être portées par le mou-
vement copain du Monde qui ne 
cesse de grandir chaque année. 
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pour votre 
générosité »

La Journée des 
oubliés des vacances 
a rassemblé près de 
37 000 enfants et
leurs parents.

À Bordeaux, le
36e congrès avait pour 
thème « Construire 
les solidarités en 
Europe ».
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 15 euros   30 euros   50 euros        autre montant   

Agissez pour
le recyclage des
papiers avec
le Secours populaire
et Ecofolio.JC

O4
04

Je soutiens
les actions
du Secours 

populaire 
français et

JE FAIS 
UN DON

Bon à retourner avec votre chèque au
Secours populaire français
9-11 rue Froissart
75140 Paris Cedex 03 

Vous recevrez un reçu fiscal qui vous permettra  de 
bénéficier d’une réduction d’impôt égale à 75 % du 
montant de votre don dans la limite du plafond de 
531 euros. Au-delà, vous bénéficiez d’une réduction 
d’impôt de 66 % de votre don dans la limite de 
20 % de votre revenu imposable.

   Je souhaiterais vous soutenir régulièrement 
toute l’année. Merci de m’adresser, par courrier, 
un bon de prélèvement automatique à remplir.

      Je souhaiterais recevoir (par courrier  et en 
toute discrétion) une documentation sur les 
legs, les donations et les assurances vie en 
faveur du Secours populaire français.

NOM     PRÉNOM 

ADRESSE 

CODE POSTAL     VILLE 

E-MAIL 

LE SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS met en œuvre ses 
actions de solidarité dans l’esprit de la Déclaration 
universelle des droits de l’homme. Reconnue d’utilité 
publique et agréée d’éducation populaire, l’association 
s’appuie sur la générosité publique, le bénévolat, les 
dons matériels et les initiatives populaires. En France, 
elle peut compter sur son vaste réseau de perma-
nences d’accueil, de solidarité et relais santé. Ailleurs 
dans le monde, le Secours populaire s’appuie sur ses 
partenaires associatifs pour agir dans 64 pays. La mise 
en mouvement et le développement de ce réseau font 

partie de ses missions.
La générosité du public est 
un gage d’indépendance 
permettant au Secours 
populaire d’être un « aiguil-
lon » des pouvoirs publics. 
Elle pérennise la mise en 
mouvement et la forma-
tion de ses collecteurs-
animateurs-bénévoles. 
Ces derniers sont, en effet, 
des acteurs de l’associa-
tion, mais aussi des déci-
deurs, notamment en ce 
qui concerne la gestion 
des fonds collectés dont ils 

assument la responsabilité.
Cette générosité – financière, matérielle ou à travers un 
engagement dans les activités de l’association – repré-
sente aussi un formidable levier de solidarité. L’analyse 
des dépenses et des ressources doit donc se faire au 
regard de cette spécificité. Il faut rapporter les dépenses 
à la somme des apports reçus par l’association ; qu’il 
s’agisse des flux financiers, des contributions en nature 
ou de la valorisation du temps de bénévolat.

Le modèle socio-économique du SPF
L’analyse des comptes du Secours populaire montre l’importance de son 
réseau associatif ainsi que des ressources financières et matérielles.

Des ressources variées

En 2017, les 
contributions 

volontaires en 
nature représentent 

73 % du total des 
ressources dont 

30 % au titre
du bénévolat

Emploi des ressources 
financières et matérielles en 2017
341 millions d’euros
(hors dotations aux provisions, résultat de l’exercice et engagements à réaliser)

Répartition des ressources 
financières et matérielles en 2017
351 millions d’euros

81 %

Les missions sociales représentent
83 % des emplois matériels

et fi nanciers en 2017

Total des contributions en nature 73 %
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5 %

8 %
8 %

12 %

 « Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par le Secours populaire français 9 novembre 
rue Froissait 75140 Paris CEDEX 03. Le responsable de traitement est M. Thierry ROBERT, Directeur général. Ces données sont destinées à la 
Direction de la communication et de la collecte, à la Direction financière et aux tiers mandatés par le Secours populaire français, à des fins de ges-
tion interne, pour répondre à vos demandes, faire appel à votre générosité, vous adresser votre reçu fiscal ainsi que des informations sur les mis-
sions du SPF et vous remettre la carte de D’acteur. Le Secours populaire français ne transfère pas les données en dehors de l’Union Européenne. 
Les données ne sont ni louées, ni échangées, ni vendues à des tiers. Conformément à la réglementation relative à la protection des données à 
caractère personnel, vous pouvez accéder à vos données personnelles, demander leur rectification, limitation ou effacement et vous opposer à 
leur utilisation, en contactant le « service relation donateur » au 9/11 rue Froissat 75140 Paris cedex 03 - 01 44 78 22 37 - relation.donateurs@
secourspopulaire.fr. Ces données sont conservées pendant la durée strictement nécessaire à la réalisation des finalités précitées. »

Ressources
fi nancières

(hors générosité
du public)

65 164 401 €
19 %

Produits
alimentaires
99 300 524 €

28 %

7 %

Dons en ligne sur
www.secourspopulaire.fr

Missions sociales en France
276 381 877 €

Frais de fonctionnement
40 488 235 €

Frais de recherche de fonds
18 553 047 €

Missions sociales à l’étranger
2 % 5 206 724 €

Ressources financières issues 
de la générosité du public

collectées en 2017
30 004 870 €

Mises à disposition
28 477 737 €

Dons en nature
23 080 735 €

Heures
de bénévolat

105 006 040 €
30 %



Compte d’emploi des ressources
(Compte d’emploi des ressources du Secours populaire français, au 31 décembre 2017)

Ce compte d’emploi des ressources présente les dépenses de l’association  
en 2017 et la manière dont elles sont financées par la générosité du public.

La générosité au service de la solidarité

Les engagements à réaliser 
sur ressources affectées 
3,7 millions d’euros
Ils correspondent aux dons collectés 
en 2017 que le SPF s’engage à utiliser, 
conformément aux souhaits des 
donateurs, dans le cadre de projets
à l’étude ou en cours.

Excédent de ressources de 
l’exercice 
6,4 millions d’euros
Le résultat de l’exercice est positif. 
Le SPF continue ainsi la constitution 
d’une réserve en fonds de roulement 
pour sécuriser, dans le temps, le 
financement de ses missions.

Emplois
En 2017, 65 % des ressources issues de 
la générosité du public sont affectées 
aux missions sociales, 17 % aux 
frais de recherche de fonds, 14 % au 
fonctionnement et autres charges et 4 % 
au financement d’investissements. Ces 
chiffres n’intègrent pas les contributions 
volontaires en nature. 

Missions sociales 
61,8 millions d’euros
Les missions sociales correspondent aux activités menées
par les structures du Secours populaire français, conformément 
à ses statuts. Elles contribuent directement à la mise en 
mouvement et à la réalisation de la solidarité en France et dans le 
monde : les bénévoles mettent en œuvre des activités d’accueil 
et d’accompagnement des personnes en difficulté, pour les 
vacances, les Pères Noël verts, les distributions alimentaires ou 
vestimentaires, la Journée des oubliés des vacances, les villages 
« copains du Monde », etc. Mais aussi la solidarité face aux urgences 
en France. La solidarité dans le monde correspond notamment aux 
urgences (aléas climatiques, famine, actions auprès des migrants-
réfugiés) et aux nombreux programmes de développement. Sur un 
total de 61,8 millions d’euros d’actions sociales, 17,8 millions ont été 
financés par la générosité du public.

Frais de recherche de fonds 
7,2 millions d’euros
Les frais d’appel à la générosité du public sont composés des 
sollicitations pour les grandes campagnes du SPF, les legs, 
les donations, les assurances vie et les appels d’urgence, 
notamment dans le magazine Convergence. Sur 7,2 millions 
d’euros, 4,6 millions sont financés par la générosité du public.

Frais de fonctionnement 
15,7 millions d’euros
Le SPF finance des permanences d’accueil, de solidarité et 
relais santé où agissent ses 80 000 bénévoles dans toute la 
France. Ces frais sont limités au regard de la solidarité mise en 
œuvre, comme l’illustre la répartition des emplois, qu’ils soient 
d’ordre financier ou matériel (voir en page 2). Sur 15,7 millions 
d’euros, 3,9 millions sont financés par la générosité du public.

EMPLOIS EN EUROS EMPLOIS 2017
(COMPTE DE

RÉSULTAT)

AFFECTATION PAR 
EMPLOIS DES RES-

SOURCES COLLECTÉES 
AUPRÈS DU PUBLIC 
UTILISÉES EN 2017

MISSIONS SOCIALES
Réalisées en France
Réalisées à l’étranger

61 834 003
56 627 279

5 206 724

17 787 742
14 838 214
2 949 529

FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS
Frais d’appel à la générosité du public
Frais de recherche des autres fonds privés
Charges liées à la recherche de  
subventions et autres concours publics

7 205 755
4 076 861

2 847 354

281 541

4 635 350
3 801 521
601 035

232 794

FRAIS DE FONCTIONNEMENT  
ET AUTRES CHARGES 15 725 089 3 947 763

TOTAL DES EMPLOIS FINANCÉS  
PAR LES RESSOURCES COLLECTÉES 

AUPRÈS DU PUBLIC 26 370 856

TOTAL DES EMPLOIS DE L’EXERCICE 
INSCRITS AU COMPTE DE RÉSULTAT - I 84 764 848

DOTATIONS AUX PROVISIONS - II 327 980

ENGAGEMENTS À RÉALISER  
SUR RESSOURCES AFFECTÉES - III 3 675 354

EXCÉDENT DE RESSOURCES  
DE L’EXERCICE - IV 6 401 087

TOTAL GÉNÉRAL - V (I + II + III + IV) 95 169 269

PART DES ACQUISITIONS D’IMMOBILISA-
TION BRUTES DE L’EXERCICE FINANCÉES 
PAR LES RESSOURCES COLLECTÉES 
AUPRÈS DU PUBLIC - VI

1 203 618

NEUTRALISATION DES DOTATIONS AUX 
AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 
FINANCÉES - VII

0

TOTAL DES EMPLOIS FINANCÉS PAR  
LES RESSOURCES COLLECTÉES AUPRÈS 
DU PUBLIC - VIII 27 574 474

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Missions sociales
Frais de recherche de fonds
Frais de fonctionnement et autres charges
TOTAL

219 754 598
11 347 292
24 763 146

255 865 036
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Ressources
En 2017, 92 % des ressources 
financières issues de la collecte auprès 
du public ont été employées dans 
l’année. Les ressources financières 
issues de la générosité du public 
représentent 30 % des ressources 
financières de l’exercice 2017 inscrites 
au compte de résultat. Ces chiffres 
n’intègrent pas les contributions 
volontaires en nature.

Ressources collectées auprès du public 
29,3 millions d’euros
Elles correspondent pour l’essentiel aux dons et legs. 
Les dons financiers ou legs sont enregistrés et suivis, 
conformément à l’affectation indiquée par le donateur pour 
une action précise. 
S’ils sont non affectés, leur utilisation est laissée au choix 
du SPF, afin qu’il les mobilise là où les besoins sont les 
plus pressants : réaliser ses missions sociales, couvrir les 
frais de fonctionnement indispensables à la réalisation 
de la solidarité ou compléter le financement d’actions de 
solidarité.

Autres fonds privés 
40,6 millions d’euros
Ce sont les participations obtenues auprès des entreprises 
et des fondations (partenariats, mécénat...), les recettes des 
initiatives ou des collectes conduites par les bénévoles et le 
montant des participations des personnes accueillies lors 
de nos actions de solidarité.

Subventions et autres concours publics 
17,3 millions d’euros
Ils proviennent des différentes structures : collectivités 
territoriales, État, organismes sociaux ou Union européenne. 

Autres produits 
4,8 millions d’euros
Cette rubrique regroupe essentiellement les ventes  
et autres produits de gestion courante.

Report des ressources non encore 
utilisées des exercices antérieurs  
3,1 millions d’euros 
Ce report correspond aux ressources affectées des années 
précédentes que le SPF a utilisées en 2017, dans le respect  
des souhaits émis au moment du don par le donateur.

La solidarité est aussi l’art des chiffres. Les comptes  
du Secours populaire français reflètent l’activité de 
l’association sur l’année. Ils représentent un élément 
essentiel de la transparence due aux donateurs.

Le SPF rassemble une association 
nationale, 22 conseils de régions, 98 
fédérations départementales ou profes-
sionnelles, 2 comités non-fédérés, 662 
comités locaux et 770 antennes. Tous 
les deux ans, le SPF décide et vote ses 
orientations lors d’un congrès national 
qui rassemble des centaines de délé-
gués venus de toute la France. Créé en 
1945, le Secours populaire, association 
généraliste de solidarité, indépendante 
de tous pouvoirs, est aussi un mou-

vement d’éducation populaire. Il est 
reconnu d’utilité publique depuis 1985. 
Réunissant les personnes de bonne 
volonté et de toutes opinions politiques, 
philosophiques ou religieuses, au ser-
vice de la solidarité, l’association se dote 
des moyens nécessaires pour mettre 
en œuvre cette dernière. La structure 
décentralisée du SPF permet à ses 
80000 collecteurs de développer les 
ressources de l’association et de mettre 
en mouvement la solidarité.

La générosité au service de la solidarité

Une association décentralisée

RESSOURCES EN EUROS RESSOURCES COL-
LECTÉES SUR 2017 
(COMPTE  
DE RÉSULTAT)

SUIVI DES RESSOURCES  
COLLECTÉES AUPRÈS 
DU PUBLIC ET UTILISÉES  

EN 2017

REPORT DES RESSOURCES COLLECTÉES 
AUPRÈS DU PUBLIC NON AFFECTÉES ET 
NON UTILISÉES EN DÉBUT D’EXERCICE 1 322 774

PRODUITS DE LA GÉNÉROSITÉ  
DU PUBLIC
DONS ET LEGS COLLECTÉS
Dons manuels non affectés
Dons manuels affectés
Legs et autres libéralités non affectés
Legs et autres libéralités affectés
AUTRES PRODUITS LIÉS  
À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC

29 277 409
29 107 399
10 749 598
9 779 923
8 565 686

12 192

170 009

29 277 409
29 107 399
10 749 598
9 779 923
8 565 686

12 192

170 009

AUTRES FONDS PRIVÉS 40 604 970

SUBVENTIONS ET AUTRES 
CONCOURS PUBLICS 17 280 478

AUTRES PRODUITS 4 769 773

TOTAL DES RESSOURCES DE L’EXERCICE  
INSCRITES AU COMPTE DE RÉSULTAT — I 91 932 629

REPRISE DE PROVISION — II 148 002

REPORT DES RESSOURCES  
NON ENCORE UTILISÉES DES EXERCICES 

ANTÉRIEURS — III
3 088 639

VARIATION DES FONDS DÉDIÉS  
COLLECTÉS AUPRÈS DU PUBLIC — IV -550 818

INSUFFISANCE DE RESSOURCES  
DE L’EXERCICE — V 0

TOTAL GÉNÉRAL —VI (I+II+III+IV+V) 95 169 269 28 726 591

TOTAL DES EMPLOIS FINANCÉS  
PAR LES RESSOURCES COLLECTÉES  

AUPRÈS DU PUBLIC — VII 27 574 474

SOLDE DES RESSOURCES COLLECTÉES 
AUPRÈS DU PUBLIC NON AFFECTÉES  

ET NON UTILISÉES EN FIN D’EXERCICE 2 474 891

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 
EN NATURE
Bénévolat
Prestations en nature
Dons en nature
TOTAL

105 006 039
28 477 737

122 381 259
255 865 036
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Actif
L’ACTIF IMMOBILISÉ comprend 
les immobilisations corporelles 
(locaux, véhicules, matériel de 
bureau et de manutention…). Ces 
investissements garantissent la 
réalisation des activités d’accueil 
et de solidarité et la pérennité du 
fonctionnement des structures 
du SPF, tout en garantissant son 
indépendance.

L’ACTIF CIRCULANT comprend 
principalement la trésorerie, 
composée des valeurs mobilières 
de placement et des disponibilités. 
Par rapport à l’an dernier, les 
valeurs mobilières de placement 
ont augmenté de 12 millions 
d’euros, alors que les disponibilités 
ont diminué de 6 millions d’euros. 
Cette évolution est à mettre en 
regard du montant du résultat de 
l’exercice 2 017.

PASSIF NET EN EUROS 2017 2016

FONDS PROPRES
Fonds statutaires sans droits de reprise
Projet associatif et réserves
Report à nouveau
Résultat de l’exercice
Autres fonds

36 605 843       
7 715 757

42 139 662
6 401 087
2 224 035

36 081 567
6 673 789

36 999 684
6 335 275
2 109 602

TOTAL I — FONDS PROPRES 95 086 385 88 199 917

TOTAL II — ÉCART DE COMBINAISON 2 555 -50 264

TOTAL III — PROVISIONS 571 141 541 569

TOTAL IV — FONDS DÉDIÉS 11 593 658 11 038 206

DETTES
Emprunts et dettes fi nancières
Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fi scales et sociales
Dettes sur immobilisations
Autres dettes (dont charges à payer)
Produits constatés d’avance

9 849 248
4 172 915 

4 998 808 
182 485 

4 333 275
2 347 923  

10 148 880 
3 435 280 
4 832 304 

178 667 
3 767 807

 2 502 577

TOTAL V — DETTES 25 884 654 24 865 515

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 133 138 393 124 594 943

ACTIF NET EN EUROS 2017 2016

ACTIF IMMOBILISÉ
Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
Immobilisations fi nancières

735 928
48 569 422

1 303 282

760 779
46 252 777
1 343 104

TOTAL Y — ACTIF IMMOBILISÉ 50 608 632 48 356 660

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours 244 548 360 703

Créances 7 517 496 7 308 564

Valeurs mobilières de placement et Fonds 
national de solidarité 46 182 845 33 712 931

Disponibilités 27 873 937 34 161 418

Charges constatées d’avance 710 935 694 667

TOTAL II — ACTIF CIRCULANT 82 529 761 76 238 283

TOTAL GÉNÉRAL (I + II) 133 138 393 124 594 943

Indépendance et transparence
Bilan simplifié
au 31 décembre 2017

Le bilan est une photographie 
au 31 décembre de la situation 
patrimoniale et financière du SPF.

LA POLITIQUE DE RÉSERVE relève de décisions de 
gestion des instances (comités, fédérations et 
Association nationale) compte tenu de la nature 
décentralisée de l’association. Une réfl exion sur une 
approche commune est en cours à la Commission 
fi nancière nationale et au Conseil d’administration.

POUR PLUS DE DÉTAILS Les comptes 2017 du SPF ont 
été certifi és par un commissaire aux comptes et votés 
en assemblée générale, le 22 juin 2018. Pour les obtenir : 
Secours populaire français, 9-11 rue Froissart 75140 Paris 
cedex 03 ou www.secourspopulaire.fr/fi nances 

Passif
LES FONDS PROPRES 
comprennent les 
fonds statutaires pour 
près de 37 millions 
d’euros. Le résultat de 
l’exercice s’établit à 
6,4 millions  d’euros.

LES FONDS DÉDIÉS 
représentent les 
ressources qui n’ont 
pas été totalement 
consommées durant 
l’année 2017 (dons, legs, 
subventions et autres 
ressources) et que 
l’association s’engage à 
utiliser conformément aux 
souhaits des donateurs. Ils 
représentent 11,6 millions 
d’euros, en légère hausse 
par rapport à 2017.

LES DETTES 
correspondent aux 
sommes qui restent dues 
au dernier jour de l’année 
et qui peuvent être réglées 
dès le mois de janvier 
suivant (dettes sociales et 
fiscales par exemple).
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Afrique
1 397 053 €

27 %

Urgences
1 390 190 €

27 %

6 %

11 %

17 %

La générosité du public comme levier pour la solidarité
L’EFFET MULTIPLI CATEUR   illustre  la 
complémentarité des solidarités financières et 
matérielles. Il est calculé à partir du montant de 
nos missions sociales en France et dans le monde 
(61,8 millions d’euros), augmenté de la solidarité 
matérielle (valorisée à 151 millions d’euros) et du 
bénévolat (valorisé à 105 millions d’euros). Cette 
somme est ensuite rapportée aux ressources 

financières  collectées en 2017  (91,3 millions 
d’euros). Ainsi, en 2017, pour 10 euros reçus, le 
Secours populaire a réalisé l’équivalent de près 
de 35 euros de solidarité matérielle ou financière. 
Ce ratio illustre précisément l’importance de 
la mise en mouvement du bénévolat et de la 
complémentarité nécessaire des différentes 
formes de solidarité populaire.

Solidarité 
en France
Répartition des budgets selon l’activité 
(56,6 millions d’euros)

Ce graphique décline les missions sociales 
réalisées en France. L’essentiel est 
composé des actions de solidarité liées à 
la pauvreté précarité (20 millions d’euros), 
effectuées dans les 1 256 permanences 
du Secours populaire français. À noter la 
part importante des activités de loisirs qui 
totalisent 24% (vacances, Noël, sports et 
culture).

Solidarité 
dans le monde
Répartition des budgets selon l’activité 
(5,2 millions d’euros)

Ce graphique montre la répartition de 
nos actions dans les différentes régions 
du monde. Le Secours populaire français 
intervient aussi bien dans le cadre 
d’urgences qu’à travers des projets de plus 
long terme. En 2017, l’association a mené 
204 programmes et actions de solidarité 
avec 151 partenaires locaux, dans 64 pays 
d’Europe et du monde.

Pauvreté Précarité
20 470 365 €

36 %

Missions sociales 
en France

14 838 214 €
54 %

La générosité 
du public
Affectation par emplois des ressources collectées 
auprès du public (28 millions d’euros)

Les sommes reçues du public représentent 
8 % du total des ressources 2 017 du SPF (voir 
l’infographie en page 2). Dans le cas des dons 
affectés, le SPF prélève un montant forfaitaire 
maximum de 8 % pour couvrir ses frais de 
fonctionnement. Ceux-ci (gestion des dons 
matériels, coordination des bénévoles…) 
représentent 14 % des fonds apportés 
par le public. 

14 %

3 %

Loisirs, sports, culture
3 % 1 542 900 €

Formation 
des bénévoles

3 % 1 659 394 €

6 %

Pères Noël verts
3 592 322 €

Amérique
336 973 €

Europe
133 509 €

Part des acquisitions 
d’immobilisations 

brutes de l’exercice 
financées par les 

ressources collectées 
auprès du public
4 % 1 203 618 €

Missions sociales à l’étranger
2 949 529 €

Frais de recherche 
de fonds

4 635 350 €

Frais de 
fonctionnement

3 947 763 €

Animation
du réseau
de solidarité
en France
10 024 598 €
18 %      Alimentaire

10 644 112 €
19 %

Vacances
et JOV

8 693 588 €
15 %

Activités
multi-pays
1 118 703 €

21 %

Asie
830 295 €

16 %
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Des finances au bénévolat
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« Saisir toutes les 
opportunités »

« Si les donateurs 
disposent aujourd’hui 
de multiples 
possibilités pour 
exprimer leur 
générosité, ce que 
l’on constate c’est que 
leur choix se porte  de 
plus en plus vers les 
dons dématérialisés 

En effet les dons par SMS, les prélèvements 
automatiques, les e-mailings, les bornes sans 
contacts, internet… sont en augmentation. 
Tous ces nouveaux outils sont à développer, 
ils sont l’avenir. C’est d’autant plus vrai que 
d’ici quelques années le paiement par chèque 
aura complètement disparu. Cette évolution à 
laquelle nous ne pouvons rien, ne doit pas nous 
effrayer. Il nous faut surtout ne pas prendre de 
retard et se saisir de toutes les opportunités 
qui s’offrent à nous pour développer nos 
ressources. »

ABDELSEM GHAZI, membre du Bureau 
national chargé de la dématérialisation

« La collecte popu-
laire, gage de notre 
indépendance »

« L’essence même de 
notre association a 
toujours été de mettre 
en mouvement toutes 
les bonnes volontés 
comme précisé dans 
l’article 1 de nos statuts 
pour pratiquer la 
solidarité et trouver 
les moyens financiers 
nécessaires à la 

réalisation de nos projets solidaires. Plus que 
jamais, il est important de renouer avec la 
collecte populaire en diversifiant et multipliant 
les initiatives de collecte dans tous les lieux ou 
le SPF est présent. Tous les moyens sont bons, 
collectes au tronc, listes de souscription, stands 
autour des évènements internes et externes, 
dans les lieux publics, partout où cela est 
possible. Les initiatives de collectes populaires 
permettent à chacun de devenir acteur de la 
solidarité. Pour notre association elles sont le 
gage de notre indépendance à agir comme nous 
le souhaitons et là où nous le souhaitons. Ce 
cap est fondamental pour notre indépendance 
financière. »

CHRISTIAN CAUSSE, membre du Bureau 
national chargé de l’animation des campagnes


